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VINGT-NEUVIÈME CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA FAO 
POUR L'AMÉRIQUE LATINE ET LES CARAÏBES 

Caracas (Venezuela), 24-28 avril 2006 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ  

 

Comité technique 
24 et 25 avril 2005 

 

I. Introduction  
 

1. Ouverture de la session du Comité technique  

2. Élection du Président et du Vice-Président du Comité technique et nomination du 
Rapporteur  

3. Approbation de l’ordre du jour et du calendrier du Comité technique 
 

II. Questions techniques  
 

4. Politiques territoriales à l’appui du développement socioéconomique des zones 
rurales  

Ce document passe en revue les initiatives en cours en Amérique latine dans le domaine 
des politiques et de la coordination territoriale entre les différents intervenants d’une région 
donnée, en tant que fondement de l’élaboration de politiques axées sur le développement régional 
et territorial, qui privilégient la création de valeur dans le domaine socioéconomique et visent à 
renforcer l’aménagement et la gestion des zones rurales et urbaines. 

En particulier, le document fait état des expériences réalisées dans le cadre du Projet de 
développement régional mis en œuvre par le Bureau régional pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes dans différentes régions du Brésil, du Chili et du Mexique, et des leçons qui en sont 
tirées. Il présente également des expériences spécifiques réalisées à l’échelle nationale dans la 
région, comme la loi de participation populaire en Bolivie et le programme national de 
développement rural durable au Brésil. L’initiative européenne LEADER y est également 
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analysée, ainsi que les activités entreprises par certains organismes multilatéraux, comme la 
Banque mondiale et la Banque interaméricaine de développement. 

En se fondant sur ces expériences, le document permet d’identifier des politiques et des 
instruments de développement rural et de formuler des propositions visant l’intégration du 
développement territorial rural dans les politiques des pays de la région.  

5. Sécurité sanitaire et hygiène dans le secteur agroalimentaire. Tendances et défis 
pour l'Amérique latine   

 Ce document étudie l’incidence des accords de libre échange sur les réglementations en 
matière de sécurité sanitaire et de qualité des aliments et autres exigences sanitaires et évalue leur 
impact sur les exportations de produits agricoles des pays d’Amérique latine, en accordant une 
attention particulière aux petits producteurs. 

En particulier, il tient compte de l’importance des normes privées de sécurité sanitaire et 
de qualité des aliments et de leurs incidences sur l’accès des petits producteurs aux marchés 
latino-américains et sur les exportations. 

Le document analyse plusieurs expériences liées à ces thèmes dans différents pays de la 
région, ainsi que dans d’autres régions, en vue de proposer des politiques et des instruments de 
développement et d’assistance technique permettant de minimiser l’impact de ces normes sur le 
secteur des petits producteurs.  

6. Tendances et enjeux dans le domaine de l’agriculture, des forêts, des pêches et de la 
sécurité alimentaire en Amérique latine et dans les Caraïbes   

 Ce document analyse les tendances récentes du secteur de l’agriculture, du 
développement rural et de la sécurité alimentaire en Amérique latine et dans les Caraïbes. Y sont 
également étudiés les principaux enjeux auxquels l’agriculture fait face dans la région.  

L’analyse porte sur cinq grands domaines: i) intégration internationale, ii) cadre 
macroéconomique, iii) sécurité alimentaire, iv) développement sectoriel de l’agriculture et 
v) commerce international des produits agricoles. 

7. Consultations entre délégations  

Suite à la demande formulée par les délégations lors de la vingt-cinquième Conférence 
régionale, les délégations qui le souhaitent peuvent mettre à profit ce créneau horaire pour des 
réunions multilatérales, régionales ou sous-régionales, afin d’étudier des questions d’actualité 
d’intérêt commun.  

III. Conclusion 
 

8. Approbation du rapport du Comité technique  

9. Clôture de la session du Comité technique  
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Session plénière 
26 - 28 avril 2006 

 

I. Introduction  
 

1. Cérémonie d’ouverture  

2. Élection du Président et des Vice-Présidents et nomination du Rapporteur 

3. Approbation de l’ordre du jour et du calendrier 
 

II. Allocutions  
 

4. Allocution du Directeur général  

5. Questions découlant de la trente-troisième session de la Conférence de la FAO  

Ce point portera sur la proposition de réforme et sur ses implications pour la région 
Amérique latine et Caraïbes, sur la base des débats qui ont lieu lors de la trente-troisième session 
de la Conférence, tenue à Rome (Italie) du 19 au 26 novembre 2005, sur les façons pour 
l’Organisation de faire face aux nouveaux enjeux du XXIe siècle. 

6. Rapport sur les activités de la FAO dans la région (2004-2005), en particulier sur la 
réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement et la suite donnée aux 
principales recommandations de la vingt-huitième Conférence régionale pour 
l'Amérique latine et les Caraïbes  

La Conférence examinera les activités mises en œuvre par la FAO dans la région, en 
accordant une attention particulière à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le 
développement. Les participants analyseront l’évolution des priorités dans le domaine du 
développement agricole et rural et débattront des orientations des activités de la FAO en 
Amérique latine et dans les Caraïbes. La Conférence étudiera les principaux problèmes auxquels 
la région fait face et explicitera les principales mesures prises en vue de donner suite aux 
recommandations formulées lors de la vingt-huitième Conférence régionale de la FAO pour 
l’Amérique latine et les Caraïbes. 

7. Rapports des Commissions régionales: Commission des pêches pour l'Atlantique 
Centre-Ouest (COPACO), Commission des pêches continentales pour l'Amérique 
latine (COPESCAL), Commission des forêts pour l'Amérique latine et les Caraïbes 
(COFALC) 

Les rapports des Commission régionales seront analysés dans le cadre de ce point. Lors 
de sa vingt-neuvième session, la Conférence de la FAO (Rome, novembre 1997) a vivement 
encouragé les organismes régionaux établis au titre de l’article VI de l’Acte constitutif de la FAO 
à mobiliser des ressources extrabudgétaires supplémentaires et a recommandé une série de 
mesures visant à faciliter le travail de ces organismes et à en augmenter l’efficacité. Afin de 
faciliter l’examen de ce point, les documents LARC/06/INF/8, LARC/06/INF/9 et 
LARC/06/INF/10 font la synthèse des informations de référence, des principaux acquis et des 
recommandations formulées lors de la dernière session de chaque commission régionale. La 
Conférence est invitée à étudier les mesures proposées, ainsi que d’autres mesures envisageables, 
en vue de renforcer le rôle des Commissions régionales.  
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8. Tables rondes: (A) « Vers un marché commun agricole régional: Problèmes et 
perspectives  et (B) « Défis institutionnels en matière d’innovation technologique à 
l’échelle régionale, sous-régionale et nationale ». 

En présence de ministres de l’agriculture et d’experts techniques de la région Amérique 
latine et Caraïbes, ainsi que de représentants d’organismes multilatéraux, régionaux et sous-
régionaux, ces tables rondes seront l’occasion de débattre des problèmes et perspectives du 
marché commun agricole régional et des défis auxquels font face les institutions de la région. 
 

III. Conclusion 
 

9. Date, lieu et thèmes de la trentième Conférence régionale de la FAO pour 
l’Amérique latine et les Caraïbes  

Le protocole d'accord sera communiqué aux États Membres ayant exprimé le souhait 
d’accueillir la Conférence.  
 

10. Autres questions  
 

11. Approbation du rapport (y compris le rapport du Comité technique) 
 

12. Clôture de la Conférence régionale  


